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ALLÉRIOT





B - Éléments urbains
Å Surface : 0,84 ha

Å £loignement de la centralit® regroupant les ®quipements et de lõespace 

de loisirs du port

Å Secteur dõurbanisation r®cente de type individuel, relativement dense

Å Pente vers le Nord-Est

Å Alignement avec recul des habitations environnantes

Å Proximité avec une exploitation agricole

Å Absence de continuité piétonne à proximité

C - Éléments environnementaux
Å Prairie de fauche

Å Espace de jardin non desservi

Å En bordure de ZNIEFF de Type 2

Å Risque Géologique moyen et faible (Retrait-Gonflement des Argiles)

Å Glissement de terrain enregistré à environ 100m

Å Haie

D - Réseaux
Å Assainissement : Assainissement collectif à raccorder, avec pompe relevage, à 

la rue sur les Étangs

Å Eaux pluviales : R.A.S

Å Eau potable : R.A.S

Å Électricité : R.A.S

1. ÉTAT DES LIEUX

A - Contexte
Dans ce secteur, en limite dõenveloppe urbaine, relativement éloigné de la 

centralité, la volonté de la commune est de permettre le développement de 

lõurbanisation avec une certaine densité, tout en diversifiant les typologies 

dõhabitat et en intégrant lõop®ration fonctionnellement, de façon paysagère 

avec son environnement.

ALLÉRIOT

SECTEUR « ETANGS » 



II. PRESCRIPTIONS

A ð Conditions  dõam®nagement
Objectif  1 : Organiser  un aménagement  cohérent

Le site est découpé en 2 secteurs, A et B

Les constructions ne pourront être autorisées que si elles sõinscrivent dans une 

opération dõam®nagement dõensemble au sein des secteurs.

Objectif  2 : Diversifier  lõoffre en logement

Ce secteur est destiné à accueillir des logements individuels et individuel-

groupés/intermédiaires.

Forme urbaine attendue: il sõagira dõun quartier à majorité de « maisons» bénéficiant 

dõun petit espace de jardin en pleine terre. 

Dans le secteur A, au moins 50% des logements devront être de type individuel-

groupé/intermédiaires.

La hauteur maximale sera R+1.

Objectif  3: Assainissement   des eaux usées

Les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter du 

moment où lõordre de service de lancement des travaux permettant la mise en 

conformité complète du réseau dõassainissement et de la station dõ®puration desservant 

la zone aura été donné.

B ð Déplacements,  dessertes et  stationnement

Objectif  1 : Desservir  le secteur

Lõop®ration dõam®nagement sera desservie par la rue sur les Étangs qui correspond 

à lõunique voirie de desserte.

Pour ce qui est de la voirie interne, les habitations seront desservies par une voie 

en double sens avec un système de retournement au niveau du secteur B. La 

placette de retournement devra être traitée de manière paysagère.

Objectif  2 : Développer  les cheminements  en modes actifs

La voirie principale devra être doublée dõun cheminement piéton pour une 

déambulation sécurisée à lõint®rieur du site. De même, une connexion, traitée de 

manière paysagère, devra être établie pour rejoindre lõEmplacement Réservé nÁ5 au 

Nord du secteur. Cela permettra de rejoindre la centralité de manière plus 

sécurisé et efficace.

Objectif  3 : Prévoir  une offre  en stationnement  adaptée

Lõam®nagement devra tenir compte des obligations du règlement en matière de 

stationnement.

ALLÉRIOT

SECTEUR « ETANGS » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,7 ha

Á Secteur B : 0,14 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



II. PRESCRIPTIONS

C ð Gestion  des eaux pluviales

Objectif  1 : Traiter  les eaux pluviales

Lõop®ration dõam®nagement devra prévoir à son échelle des dispositifs dõinfiltration 

et, si nécessaire, de rétention.

Lorsque des dispositifs collectifs sont prévus à lõair libre, ils doivent être traités de 

manière paysagère.

En tout état de cause, sera respecté le principe de non écoulement des eaux de 

pluie sur la route départementale.

D ð Paysage et  orientations  pour  la préservation  et  restauration  des 

continuités  écologiques

Objectif  1 : Intégrer  le bâti  dans son site

Les constructions et aménagements devront sõint®grer dans le site, être en harmonie 

avec les habitations environnantes.

Aucun sens de faitage nõest imposé.

Objectif  2 : Préserver  et  créer  des éléments  environnementaux

Les éléments de végétation existants devront être préservés autant que possible.

Sur lõensemble des façades, à lõinterface avec les habitations avoisinantes, une haie 

dõesp¯ces locales mélangées devra être créée. Il en sera de même pour la continuité 

piétonne au Nord. 

Dans une optique dõinsertion du secteur B, la placette de retournement devra être 

traitée de manière paysagère.

10 % minimum des espaces collectifs devra être en pleine terre et végétalisé. 

De même, les limites séparatives des futures parcelles devront être bornées par des 

éléments végétaux.

Objectif  3 : Soutenir  les continuités  écologiques

La préservation de la végétation existante et la création dõun réseau de haies varié 

permettront de soutenir les continuités écologiques dans lõespace urbain.

ALLÉRIOT

SECTEUR « ETANGS » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,7 ha

Á Secteur B : 0,14 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé

E ð Gestion  des déchets

Objectif  1 : Organiser  la collecte  des déchets

A terme, il serait préférable dõ®viter la collecte des ordures au sein du secteur 

aménagé pour établir un espace commun au plus proche de la rue des  Étangs de 

façon à faciliter la récupération des déchets par les services et à limiter lõacc¯s des 

véhicules techniques à lõint®rieur du quartier.



B - Éléments urbains
Å Surface : 0,82 ha

Å Proximit® avec la centralit®, ses ®quipements et lõespace de loisirs du 

port

Å Proximité avec le centre-bourg patrimonial et les secteurs 

dõurbanisation r®cente

Å Forte pente sur la moitié du terrain, sur la façade Est

Å Alignement avec recul des habitations environnantes

Å Continuité piétonne à proximité, le long de la rue de la Grande Corvée

C - Éléments environnementaux
Å Prairie ourletifiée avec fruticées et ronciers

Å Secteur en friche

Å Arbres isolés

Å Cours dõeau accol® sur la fa­ade Est

Å Risque Géologique moyen (Retrait-Gonflement des Argiles)

Å Risque inondation (zone rouge) en bordure Nord de site

Å Milieu humide potentiel

D - Réseaux
Å Assainissement : Assainissement collectif à raccorder gravitairement à 

la rue de la Grande Corvée

Å Eaux pluviales : R.A.S

Å Eau potable : R.A.S

Å Électricité : R.A.S

1. ÉTAT DES LIEUX

A - Contexte
Dans ce secteur, à proximité de la centralité et de lõespace de loisirs du 

port, la volonté de la commune est de permettre le développement de 

lõurbanisation avec une certaine densité, tout en diversifiant les typologies 

dõhabitat et en intégrant lõop®ration paysagement et fonctionnellement avec 

son environnement.

ALLÉRIOT

SECTEUR « GRANDE CORVÉE » 



II. PRESCRIPTIONS

A ð Conditions  dõam®nagement
Objectif  1 : Organiser  un aménagement  cohérent

Les constructions ne pourront être autorisées que si elles sõinscrivent dans une 

opération dõam®nagement dõensemble au sein du site

Objectif  2 : Diversifier  lõoffre en logement

Ce secteur est destiné à accueillir des logements individuels et individuel-

groupés/intermédiaires.

Forme urbaine attendue: il sõagira dõun quartier à majorité de « maisons» bénéficiant 

dõun petit espace de jardin en pleine terre. 

Au moins 50% des logements devront être de type individuel-groupé/intermédiaires.

La hauteur maximale sera R+1.

Objectif  3: Assainissement   des eaux usées

Les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter du 

moment où lõordre de service de lancement des travaux permettant la mise en 

conformité complète du réseau dõassainissement et de la station dõ®puration desservant 

la zone aura été donné.

B ð Déplacements,  dessertes et  stationnement

Objectif  1 : Desservir  le secteur

Lõop®ration dõam®nagement sera desservie par la rue de la Grande Corvée qui 

correspond à lõunique voirie de desserte. 

Pour ce qui est de la voirie interne, les habitations seront desservies par une voie 

en double sens avec un système de retournement sur la partie supérieure du 

secteur. La placette de retournement devra être traitée de manière paysagère.

Objectif  2 : Développer  les cheminements  en modes actifs

La voirie principale devra être doublée dõun cheminement piéton pour une 

déambulation sécurisée à lõint®rieur du site. De même, une continuité sera établie 

sur la façade Nord, faisant la connexion avec celle le long de la rue de la Grande 

Corvée, pour rejoindre plus agréablement la centralité.

Objectif  3 : Prévoir  une offre  en stationnement  adaptée

Lõam®nagement devra tenir compte des obligations du règlement en matière de 

stationnement.

C ð Gestion  des eaux pluviales

Objectif  1 : Traiter  les eaux pluviales

Lõop®ration dõam®nagement devra prévoir à son échelle des dispositifs dõinfiltration et, 

si nécessaire, de rétention qui devront être articulés avec le cours dõeau à lõEst, le long 

de la rue de la Grande Corvée.

Lorsque des dispositifs collectifs sont prévus à lõair libre, ils doivent être traités de 

manière paysagère..

En tout état de cause, sera respecté le principe de non écoulement des eaux de pluie 

sur la route départementale.

ALLÉRIOT

SECTEUR « GRANDE CORVÉE » 

Á Surface : 0,82 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



II. PRESCRIPTIONS

D ð Paysage et  orientations  pour  la préservation  et  restauration  des 

continuités  écologiques

Objectif  1 : Intégrer  le bâti  dans son site

Les constructions et aménagements devront sõint®grer dans le site, être en harmonie 

avec les habitations environnantes.

Aucun sens de faitage nõest imposé.

Au vu de la forte pente sur la façade Est, cette partie du secteur ne sera pas 

aménagée pour de lõhabitat mais pour un espace commun végétalisé.

Objectif  2 : Préserver  et  créer  des éléments  environnementaux

Les éléments de végétation existants devront être préservés autant que possible, 

particulièrement la végétation arbustive le long du cours dõeau.

Sur lõensemble des façades, à lõinterface avec les habitations avoisinantes, une haie 

dõesp¯ces locales mélangées devra être créée. Il en sera de même pour la continuité 

piétonne au Nord.

La placette de retournement, ainsi que lõespace commun devront être traités de 

manière paysagère. Une végétation plus dense et haute devra être créée sur lõespace 

commun permettant la transition entre le cours dõeau et lõespace aménagé.

10 % minimum des espaces collectifs devra être en pleine terre et végétalisé. 

De même, les limites séparatives des futures parcelles devront être bornées par des 

éléments végétaux.

La continuité hydraulique du cours dõeau devra être maintenue

Objectif  3 : Soutenir  les continuités  écologiques

La préservation de la végétation existante et la création dõun espace commun végétalisé 

et dõun réseau de haies varié permettront de soutenir les continuités écologiques dans 

lõespace urbain.

E ð Gestion  des déchets

Objectif  1 : Organiser  la collecte  des déchets

A terme, il serait préférable dõ®viter la collecte des ordures au sein du secteur 

aménagé pour établir un espace commun au plus proche de la rue de la Grande Corvée 

de façon à faciliter la récupération des déchets par les services et à limiter lõacc¯s des 

véhicules techniques à lõint®rieur du quartier.

ALLÉRIOT

SECTEUR « GRANDE CORVÉE » 

Á Surface : 0,82 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



B - Éléments urbains
Å Surface : 0,71 ha 

Å Éloigné de la centralité et ses équipements

Å L®g¯re pente vers lõEst

Å Alignement avec recul des habitations environnantes

Å Faitage des habitation avoisinantes orienté Nord-Sud

Å Absence de continuité piétonne sur les voies alentours

Å Proximité avec le RD63

C - Éléments environnementaux
Å Terre de culture

Å Haie arbustive en limite Sud

Å Friche

Å Talus important sur la façade Ouest

Å Corridor ®cologique ¨ lõEst du site

Å Risque Géologique moyen (Retrait-Gonflement des Argiles)

Å Milieu humide

D - Réseaux
Å Assainissement : Assainissement collectif à raccorder gravitairement à 

la Rue de lõEtang Bonnot

Å Eaux pluviales : R.A.S

Å Eau potable : R.A.S

Å Électricité : R.A.S

1. ÉTAT DES LIEUX

A - Contexte
Dans ce secteur, éloigné de la centralité et localisé sur les nouveaux 

secteurs dõextension de lõenveloppe urbaine, la volonté de la commune est 

de permettre le développement de lõurbanisation avec une certaine densité, 

tout en diversifiant les typologies dõhabitat et en intégrant lõop®ration 

paysagement et fonctionnellement avec son environnement.

ALLÉRIOT

SECTEUR « LE MASSENAY» 



II. PRESCRIPTIONS

A ð Conditions  dõam®nagement
Objectif  1 : Organiser  un aménagement  cohérent

Le site est découpé en 2 secteurs, A et B

Les constructions ne pourront être autorisées que si elles sõinscrivent dans une 

opération dõam®nagement dõensemble au sein des secteurs.

Objectif  2 : Diversifier  lõoffre en logement

Ce secteur est destiné à accueillir des logements individuels et individuel-

groupés/intermédiaires.

Forme urbaine attendue: il sõagira dõun quartier à majorité de « maisons» bénéficiant 

dõun petit espace de jardin en pleine terre. 

Au moins 50% des logements devront être de type individuel-groupé/intermédiaires.

La hauteur maximale sera R+1.

Objectif  3: Assainissement   des eaux usées

Les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter du 

moment où lõordre de service de lancement des travaux permettant la mise en 

conformité complète du réseau dõassainissement et de la station dõ®puration desservant 

la zone aura été donné.

De plus les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter 

du 1er janvier 2031.

B ð Déplacements,  dessertes et  stationnement

Objectif  1 : Desservir  le secteur

Lõop®ration dõam®nagement, que se soit le secteur A ou le B, sera desservie par la 

voie de desserte du lotissement en cours dõam®nagement.

Sur le secteur A, chaque habitation aura un accès individuel à la parcelle.

Pour ce qui est du secteur B, la voirie interne correspondra à une voirie en double 

sens avec placette de retournement. La placette devra être traitée de manière 

paysagère.

Objectif  2 : Développer  les cheminements  en modes actifs

La voirie principale devra être doublée dõun cheminement piéton pour une 

déambulation sécurisée à lõint®rieur du site. 

Objectif  3 : Prévoir  une offre  en stationnement  adaptée

Lõam®nagement devra tenir compte des obligations du règlement en matière de 

stationnement.

C ð Gestion  des eaux pluviales

Objectif  1 : Traiter  les eaux pluviales

Lõop®ration dõam®nagement devra prévoir à son échelle des dispositifs dõinfiltration et, 

si nécessaire, de rétention.

Lorsque des dispositifs collectifs sont prévus à lõair libre, ils doivent être traités de 

manière paysagère.

ALLÉRIOT

SECTEUR «  LE MASSENAY » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,24 ha

Á Secteur B : 0,48 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



II. PRESCRIPTIONS

D ð Paysage et  orientations  pour  la préservation  et  restauration  des 

continuités  écologiques

Objectif  1 : Intégrer  le bâti  dans son site

Les constructions et aménagements devront sõint®grer dans le site, être en harmonie 

avec les habitations environnantes.

Aucun sens de faitage nõest imposé.

Objectif  2 : Préserver  et  créer  des éléments  environnementaux

Les éléments de végétation existants devront être préservés autant que possible.

Sur lõensemble des façades, à lõinterface avec les habitations avoisinantes, une haie 

dõesp¯ces locales mélangées devra être créée. Il en sera de même pour la continuité 

piétonne à lõOuest.

A lõinterface avec la zone agricole, une haie arbustive, plus large, dõesp¯ces locales 

mélangées devra être créée. On sõinspirera des principes du schéma ci-dessous:

ALLÉRIOT

SECTEUR «  LE MASSENAY » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,24 ha

Á Secteur B : 0,48 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



II. PRESCRIPTIONS

La placette de retournement devra être traitée de manière paysagère.

10 % minimum des espaces collectifs devra être en pleine terre et végétalisé.  

De même, les limites séparatives des futures parcelles devront être bornées par des 

éléments végétaux.

Objectif  3 : Soutenir  les continuités  écologiques

La préservation de la végétation existante et la création dõun réseau de haies varié, à 

lõinterface en zone urbaine et agricole permettront de soutenir les continuités 

écologiques dans ce secteur en limite dõenveloppe urbaine.

E ð Gestion  des déchets

Objectif  1 : Organiser  la collecte  des déchets

A terme, il serait préférable dõ®viter la collecte des ordures au sein du secteur 

aménagé. Un espace commun au plus proche de la rue de la Grange Bonnot est à 

prévoir (sõil nõest pas déjà existant) de façon à faciliter la collecte des déchets par 

les services et à limiter lõacc¯s des véhicules techniques à lõint®rieur du quartier.

ALLÉRIOT

SECTEUR «  LE MASSENAY » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,24 ha

Á Secteur B : 0,48 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



B - Éléments urbains
Å Surface : 0,58 ha 

Å Éloigné de la centralité et ses équipements

Å Proximité directe avec la RD673

Å Secteur urbain peu dense

Å Alignement avec recul des habitations environnantes

Å Ligne moyenne tension traversant le site

Å Faitage des habitation avoisinantes orienté principalement Nord-Sud

Å Absence de continuité piétonne sur les voies alentours

C - Éléments environnementaux
Å Prairie de fauche

Å Haies arbustives

Å Arbres isolés

Å Fossé sur la façade Sud-Ouest

Å Risque Géologique faible (Retrait-Gonflement des Argiles)

Å Milieu humide

D - Réseaux
Å Assainissement : Assainissement collectif à raccorder gravitairement à 

la Rue des Curtils

Å Eaux pluviales : R.A.S

Å Eau potable : R.A.S

Å Électricité : R.A.S

1. ÉTAT DES LIEUX

A - Contexte
Dans ce secteur, éloigné de la centralité et localisé à proximité directe avec 

la RD673, la volonté de la commune est de permettre le développement de 

lõurbanisation avec une certaine densité, tout en articulant lõam®nagement 

avec sa proximité à la RD, la diversification de lõhabitat et en intégrant 

lõop®ration paysagement et fonctionnellement avec son environnement.

ALLÉRIOT

SECTEUR « RD 673 » 



II. PRESCRIPTIONS

A ð Conditions  dõam®nagement
Objectif  1 : Organiser  un aménagement  cohérent

Le site est découpé en 2 secteurs, A et B.

Les constructions ne pourront être autorisées que si elles sõinscrivent dans une 

opération dõam®nagement dõensemble au sein des secteurs.

La ligne électrique moyenne tension se devra dõ°tre enfouie. 

Objectif  2 : Diversifier  lõoffre en logement

Ce secteur est destiné à accueillir des logements individuels et individuel-

groupés/intermédiaires.

Forme urbaine attendue: il sõagira dõun quartier à majorité de « maisons» bénéficiant 

dõun petit espace de jardin en pleine terre. 

Dans le secteur A, au moins 50% des logements devront être de type individuel-

groupé/intermédiaires.

La hauteur maximale sera R+1.

Objectif  3: Assainissement   des eaux usées

Les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter du 

moment où lõordre de service de lancement des travaux permettant la mise en 

conformité complète du réseau dõassainissement et de la station dõ®puration desservant 

la zone aura été donné.

De plus les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter 

du 1er janvier 2031.

B ð Déplacements,  dessertes et  stationnement

Objectif  1 : Desservir  le secteur

Lõop®ration dõam®nagement sera desservie par la rue des Curtils.

Pour ce qui est de la voirie interne, les habitations seront desservies par une voie 

en double sens avec un système de retournement au niveau du secteur B. La 

placette de retournement devra être traitée de manière paysagère.

Afin de laisser de la profondeur sur les parcelles, la voirie sera établie dans la bande 

des 35 mètres par rapport à lõaxe de la RD, dans le secteur non aménageable pour 

de lõhabitat.

Objectif  2 : Développer  les cheminements  en modes actifs

Aucun cheminement piéton ne sera demandé en bordure de voie afin de laisser 

de la profondeur sur les parcelles actuellement relativement étroites.

Objectif  3 : Prévoir  une offre  en stationnement  adaptée

Lõam®nagement devra tenir compte des obligations du règlement en matière de 

stationnement.

ALLÉRIOT

SECTEUR « RD 673 » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,47 ha

Á Secteur B : 0,11 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



II. PRESCRIPTIONS

C ð Gestion  des eaux pluviales

Objectif  1 : Traiter  les eaux pluviales

Lõop®ration dõam®nagement devra prévoir à son échelle des dispositifs dõinfiltration 

et, si nécessaire, de rétention qui devront être articulés avec le fossé au Sud-Ouest 

le long de la rue des Curtils.

Lorsque des dispositifs collectifs sont prévus à lõair libre, ils doivent être traités de 

manière paysagère.

D ð Paysage et  orientations  pour  la préservation  et  restauration  des 

continuités  écologiques

Objectif  1 : Intégrer  le bâti  dans son site

Les constructions et aménagements devront sõint®grer dans le site, être en harmonie 

avec les habitations environnantes.

Aucun sens de faitage nõest imposé.

Objectif  2 : Préserver  et  créer  des éléments  environnementaux

Les éléments de végétation existants devront être préservés autant que possible.

Sur lõensemble des façades, à lõinterface avec les habitations avoisinantes, une haie 

dõesp¯ces locales mélangées devra être créée.

A lõinterface avec la RD, une haie arbustive, plus large, dõesp¯ces locales mélangées 

devra être créée dans lõoptique dõen réduire les nuisances. On sõinspirera des principes 

du schéma  ci-dessous

ALLÉRIOT

SECTEUR « RD 673 » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,47 ha

Á Secteur B : 0,11 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



II. PRESCRIPTIONS

La placette de retournement devra être traitée de manière paysagère. 

10 % minimum des espaces collectifs devra être en pleine terre et végétalisé.  

De même, les limites séparatives des futures parcelles devront être bornées par des 

éléments végétaux.

Objectif  3 : Soutenir  les continuités  écologiques

La préservation de la végétation existante et la création dõun réseau de haies varié, à 

lõinterface avec la RD permettront de soutenir les continuités écologiques.

E ð Gestion  des déchets

Objectif  1 : Organiser  la collecte  des déchets

A terme, il serait préférable dõ®viter la collecte des ordures au sein du secteur 

aménagé pour établir un espace commun au plus proche de la rue des Curtils de façon 

à faciliter la récupération des déchets par les services et à limiter lõacc¯s des véhicules 

techniques à lõint®rieur du quartier.

ALLÉRIOT

SECTEUR « RD 673 » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,47 ha

Á Secteur B : 0,11 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



B - Éléments urbains
Å Surface : 0,9 ha 

Å Secteur en plein cïur dõ´lot urbain

Å Éloigné de la centralité et ses équipements

Å Proximité avec la RD673

Å Voiries dõacc¯s relativement ®troites

Å Secteur urbain relativement dense

Å Alignement avec recul des habitations environnantes

Å Faitage des habitation avoisinantes orienté principalement Nord-Sud

Å Absence de continuité piétonne sur les voies alentours

Å Ligne moyenne tension bordant le site sur la façade Est

Å Tr¯s l®g¯re pente vers lõEst

C - Éléments environnementaux
Å Prairie de fauche et prairie de fauche mésophile améliorée

Å Haies 

Å Plantes envahissantes

Å Foss® et talus sur la fa­ade Est ¨ lõentr®e du secteur

Å Risque Géologique faible (Retrait-Gonflement des Argiles)

Å Milieu humide potentiel à 50m

D - Réseaux
Å Assainissement : Assainissement collectif à raccorder gravitairement à 

la Rue de Prondevaux

Å Eaux pluviales : R.A.S

Å Eau potable : R.A.S

Å Électricité : R.A.S

1. ÉTAT DES LIEUX

A - Contexte
Dans ce secteur, localisé en plein cïur urbain, la volonté de la commune 

est de permettre le développement de lõurbanisation avec une certaine 

densité, tout en proposant des typologies de logements diversifiées et en 

intégrant lõop®ration paysagement et fonctionnellement avec son 

environnement.

ALLÉRIOT

SECTEUR « PRONDEVAUX » 



II. PRESCRIPTIONS

A ð Conditions  dõam®nagement
Objectif  1 : Organiser  un aménagement  cohérent

Le site est découpé en 2 secteurs, A et B.

Les constructions ne pourront être autorisées que si elles sõinscrivent dans une 

opération dõam®nagement dõensemble au sein des secteurs.

Objectif  2 : Diversifier  lõoffre en logement

Ce secteur est destiné à accueillir des logements individuels et individuel-

groupés/intermédiaires.

Forme urbaine attendue: il sõagira dõun quartier à majorité de « maisons» bénéficiant 

dõun petit espace de jardin en pleine terre. 

Objectif  3: Assainissement   des eaux usées

Les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter du 

moment où lõordre de service de lancement des travaux permettant la mise en 

conformité complète du réseau dõassainissement et de la station dõ®puration desservant 

la zone aura été donné.

De plus, pour le secteur A, les constructions et aménagements ne pourront être 

autorisés quõ¨ compter du 1er janvier 2031.

B ð Déplacements,  dessertes et  stationnement

Objectif  1 : Desservir  le secteur

Lõop®ration dõam®nagement du secteur A sera desservie par le Rue de Prondevaux 

et celle du secteur B par la rue des Curtils.

La voirie interne aux deux secteurs correspondra à une voie en double sens avec 

un système de retournement.

Les placettes de retournement, qui se devront dõ°tre traitées paysagement, 

prendront place en fond de secteurs A et B.

Objectif  2 : Développer  les cheminements  en modes actifs

Les voiries principales devront être doublées dõun cheminement piéton pour une 

déambulation sécurisée à lõint®rieur du site. 

Une continuité piétonne reliant les deux secteurs devra être établie. Cela 

permettra de rejoindre la centralité de manière plus sécurisé en passant par la rue 

de Prondevaux et en évitant une déambulation sur la RD.

Objectif  3 : Prévoir  une offre  en stationnement  adaptée

Lõam®nagement devra tenir compte des obligations du règlement en matière de 

stationnement.

C ð Gestion  des eaux pluviales

Objectif  1 : Traiter  les eaux pluviales

Lõop®ration dõam®nagement devra prévoir à son échelle des dispositifs dõinfiltration et, 

si nécessaire, de rétention. Lorsque des dispositifs collectifs sont prévus à lõair libre, ils 

doivent être traités de manière paysagère.

ALLÉRIOT

SECTEUR « PRONDEVAUX » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,44 ha

Á Secteur B : 0,46 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



II. PRESCRIPTIONS

D ð Paysage et  orientations  pour  la préservation  et  restauration  des 

continuités  écologiques

Objectif  1 : Intégrer  le bâti  dans son site

Les constructions et aménagements devront sõint®grer dans le site, être en harmonie 

avec les habitations environnantes.

Il faudra privilégier une orientation de faitage selon les alignements indiqués sur le 

schéma ci-contre.

Objectif  2 : Préserver  et  créer  des éléments  environnementaux

Les éléments de végétation existants devront être préservés autant que possible.

Sur lõensemble des façades, à lõinterface avec les habitations avoisinantes, une haie 

dõesp¯ces locales mélangées devra être créée.

Les placettes de retournement devront être traitées de manière paysagère. 

10 % minimum des espaces collectifs devra être en pleine terre et végétalisé.  

De même, les limites séparatives des futures parcelles devront être bornées par des 

éléments végétaux.

Objectif  3 : Soutenir  les continuités  écologiques

La préservation de la végétation existante et la création dõun réseau de haies variées 

permettront de soutenir les continuités écologiques.

E ð Gestion  des déchets

Objectif  1 : Organiser  la collecte  des déchets

A terme, il serait préférable dõ®viter la collecte des ordures au sein du secteur 

aménagé pour établir un espace commun au plus proche de la rue de Prondevaux et 

des Curtils de façon à faciliter la récupération des déchets par les services et à limiter 

lõacc¯s des véhicules techniques à lõint®rieur du quartier.

ALLÉRIOT

SECTEUR « PRONDEVAUX » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,44 ha

Á Secteur B : 0,46 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



B - Éléments urbains
Å Surface : 0,45 ha 

Å Secteur en plein cïur dõ´lot urbain

Å Proximité directe avec la centralité et le pôle équipé (crèche, 

bibliothèque, salle des fêtes, city-stade) 

Å Proximité avec la RD673

Å Secteur urbain relativement dense

Å Habitations avoisinantes de plein pied

Å Alignement avec recul des habitations environnantes

Å Continuité piétonne bordant le site sur la façade Nord

Å Continuit® pi®tonne rejoignant la centralit® de part et dõautre du 

secteur

C - Éléments environnementaux
Å Prairie de fauche et prairie de fauche

Å Haies en bordure Sud et Est du site

Å Risque Géologique faible (Retrait-Gonflement des Argiles)

D - Réseaux
Å Assainissement : Assainissement collectif à raccorder la rue de la Vieille 

Ferme

Å Eaux pluviales : R.A.S

Å Eau potable : R.A.S

Å Électricité : R.A.S

1. ÉTAT DES LIEUX

A - Contexte
Dans ce secteur, localisé en plein cïur urbain et à proximité directe avec 

les équipements, la volonté de la commune est de permettre le 

développement de lõurbanisation avec une certaine densité, tout en 

proposant des typologies de logements diversifiées et en intégrant 

lõop®ration paysagement et fonctionnellement avec son environnement.

ALLÉRIOT

SECTEUR « VIEILLE FERME » 



II. PRESCRIPTIONS

A ð Conditions  dõam®nagement
Objectif  1 : Organiser  un aménagement  cohérent

Les constructions ne pourront être autorisées que si elles sõinscrivent dans une 

opération dõam®nagement dõensemble au sein du site.

Objectif  2 : Diversifier  lõoffre en logement

Ce secteur est destiné à accueillir des logements individuel-groupés 

exclusivement/intermédiaires.

Forme urbaine attendue: il sõagira dõun quartier de « maisons» bénéficiant dõun petit 

espace de jardin en pleine terre. 

Objectif  3: Assainissement   des eaux usées

Les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter du 

moment où lõordre de service de lancement des travaux permettant la mise en 

conformité complète du réseau dõassainissement et de la station dõ®puration desservant 

la zone aura été donné.

B ð Déplacements,  dessertes et  stationnement

Objectif  1 : Desservir  le secteur

Lõop®ration dõam®nagement du secteur sera desservie par la rue de la Vieille 

Ferme.

La voirie interne correspondra à une voie en double sens avec un système de 

retournement paysager sur la façade Nord-Est.

Objectif  2 : Développer  les cheminements  en modes actifs

La voirie principale ne sera pas doublée dõun cheminement piéton du fait de la 

présence de la continuité piétonne sur la façade Nord. Par ailleurs, plusieurs accès 

à cette dernière devront être prévus depuis la voirie interne.

Lõespace commun paysager a créer correspondra à un support pour la 

déambulation piétonne permettant de relier les différents secteurs.

Objectif  3 : Prévoir  une offre  en stationnement  adaptée

Lõam®nagement devra tenir compte des obligations du règlement en matière de 

stationnement.

C ð Gestion  des eaux pluviales

Objectif  1 : Traiter  les eaux pluviales

Lõop®ration dõam®nagement devra prévoir à son échelle des dispositifs dõinfiltration et, 

si nécessaire, de rétention. Lorsque des dispositifs collectifs sont prévus à lõair libre, ils 

doivent être traités de manière paysagère.

ALLÉRIOT

SECTEUR « VIEILLE FERME » 

Á Surface : 0,45 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel-groupé



II. PRESCRIPTIONS

D ð Paysage et  orientations  pour  la préservation  et  restauration  des 

continuités  écologiques

Objectif  1 : Intégrer  le bâti  dans son site

Les constructions et aménagements devront sõint®grer dans le site, être en harmonie 

avec les habitations environnantes.

Les habitations devront avoir un alignement par rapport à la voirie de desserte interne 

au secteur.

Les bâtiments devront être de plein pied afin de réduire lõimpact paysager et les 

contentieux de voisinage.

Objectif  2 : Préserver  et  créer  des éléments  environnementaux

Les éléments de végétation existants devront être préservés autant que possible.

Sur les façades, à lõinterface avec les habitations avoisinantes une haie dõesp¯ces locales 

mélangées devra être créée. Cette dernière devra se retrouver en continuité avec la 

végétation existante.

Sur la façade Nord, le long de la continuité piétonne, un alignement dõarbres, laissant 

une porosité avec cette dernière, devra être effectué. Cela laissera une meilleure 

accessibilité à la continuité douce.

La placette de retournement et lõespace commun devront être traitées de manière 

paysagère. 

De même, les limites séparatives des futures parcelles devront être bornées par des 

éléments végétaux.

Objectif  3 : Soutenir  les continuités  écologiques

La préservation de la végétation existante, la création dõun réseau de haies variées et 

dõun espace commun paysager permettront de soutenir les continuités écologiques.

E ð Gestion  des déchets

Objectif  1 : Organiser  la collecte  des déchets

A terme, il serait préférable dõ®viter la collecte des ordures au sein du secteur 

aménagé pour établir un espace commun au plus proche de la rue de la Vieille Ferme 

(hors OAP) de façon à faciliter la récupération des déchets par les services et à limiter 

lõacc¯s des véhicules techniques à lõint®rieur du quartier.

ALLÉRIOT

SECTEUR « VIEILLE FERME » 

Á Surface : 0,45 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel-groupé



2

BEY





B - Éléments urbains
Å Surface : 0,45 ha

Å Éloigné de la centralité 

Å Proche des espaces forestiers et de leurs promenades

Å Secteur relativement dense de type maison individuelle

Å Aucune continuité piétonne à proximité permettant la connexion avec 

la centralité

Å Voirie de desserte relativement étroite (rue de la Vie du Chêne)

Å Alignement avec recul des habitations environnantes

Å Ligne moyenne tension traversant le site de Nord en Sud

Å Espace commun à proximité

Å Accès à la parcelle agricole

C - Éléments environnementaux
Å Culture

Å Prairie temporaire et améliorée

Å Espace perméable

Å Flore de type Alopercurus Pratensis

Å Risque Géologique moyen (Retrait-Gonflement des Argiles)

Å Fossé le long de la voie de desserte

Å Zone humide

D - Réseaux
Å Assainissement : Assainissement collectif à raccorder gravitairement à 

la rue de la Vie du Chêne

Å Eau potable : R.A.S

Å Électricité : R.A.S

1. ÉTAT DES LIEUX

A - Contexte
Dans ce secteur, éloigné de la centralité mais proche des espaces forestiers 

proposant des itinéraires de déambulation, la volonté de la commune est 

de permettre le développement de lõurbanisation avec une certaine densité, 

tout en diversifiant lõoffre en logements et en intégrant lõop®ration 

paysagement et fonctionnellement avec son environnement.

BEY

SECTEUR « MONTAGNY » 



II. PRESCRIPTIONS

A ð Conditions  dõam®nagement
Objectif  1 : Organiser  un aménagement  cohérent

Les constructions ne pourront être autorisées que si elles sõinscrivent dans une 

opération dõam®nagement dõensemble au sein du secteur. 

Il sera nécessaire dõenfouir la ligne électrique sur le secteur.

Objectif  2 : Diversifier  lõoffre en logement

Ce secteur est destiné à accueillir des logements individuels exclusivement.

Forme urbaine attendue: il sõagira dõun quartier de « maisons» bénéficiant dõun petit 

espace de jardin en pleine terre. 

Objectif  3: Assainissement   des eaux usées

Les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter du 

moment où lõordre de service de lancement des travaux permettant la mise en 

conformité complète du réseau dõassainissement et de la station dõ®puration desservant 

la zone aura été donné.

B ð Déplacements,  dessertes et  stationnement

Objectif  1 : Desservir  le secteur

Lõop®ration dõam®nagement sera desservie par la rue de la Vie du Chêne qui 

correspond à lõunique voirie de desserte. Par ailleurs, la voirie reste relativement 

étroite. Lõacc¯s au secteur sera collé sur la façade Nord-Ouest dans une logique de 

sécurité (ne pas sortir dans le virage).

Pour ce qui est de la voirie interne, les habitations seront desservies par une voie 

en double sens avec un système de retournement. La placette de retournement 

devra être traitée de manière paysagère.

Il ne sera pas nécessaire e prévoir une desserte agricole (une existante au Sud).

Objectif  2 : Développer  les cheminements  en modes actifs

La voirie principale devra être doublée dõun cheminement piéton pour une 

déambulation sécurisée à lõint®rieur du site. 

Objectif  3 : Prévoir  une offre  en stationnement  adaptée

Lõam®nagement devra tenir compte des obligations du règlement en matière de 

stationnement.

C ð Gestion  des eaux pluviales

Objectif  1 : Traiter  les eaux pluviales

Lõop®ration dõam®nagement devra prévoir à son échelle des dispositifs dõinfiltration et, 

si nécessaire, de rétention.

Lorsque des dispositifs collectifs sont prévus à lõair libre, ils doivent être traités de 

manière paysagère.

BEY

SECTEUR « MONTAGNY » 

Á Surface : 0,45 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel



II. PRESCRIPTIONS

D ð Paysage et  orientations  pour  la préservation  et  restauration  des 

continuités  écologiques

Objectif  1 : Intégrer  le bâti  dans son site

Les constructions et aménagements devront sõint®grer dans le site, être en harmonie 

avec les habitations environnantes.

Les habitations devront avoir un recul par rapport à la rue de Montagny. On sõinspirera 

des principes du schéma suivant:

Le sens de faîtage des constructions devra être orienté selon les alignements 

indiqués sur le schéma ci-contre.

BEY

SECTEUR « MONTAGNY » 

Á Surface : 0,45 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel



II. PRESCRIPTIONS

Objectif  2 : Préserver  et  créer  des éléments  environnementaux

Les éléments de végétation existants devront être préservés autant que possible.

Sur lõensemble des façades, à lõinterface avec les habitations avoisinantes et la voie de 

desserte, une haie dõesp¯ces locales mélangées devra être créée. 

Sur la façade Sud-Ouest, à lõinterface avec la zone agricole, une haie basse, dõesp¯ces 

locales mélangées devra être créée. Cela permettra de préserver la vue lointaine et 

dégagée sur lõespace agricole et forestier, tout en créant un espace tampon entre les 

deux secteurs. On sõinspirera des principes du schéma ci-dessous:

Dans une logique de meilleure insertion dans le site, la placette de retournement 

devra être traitée de manière paysagère.

10 % minimum des espaces collectifs devra être en pleine terre et végétalisé.  

De même, les limites séparatives des futures parcelles devront être bornées par 

des éléments végétaux.

Objectif  3 : Soutenir  les continuités  écologiques

La préservation de la végétation existante et la création dõun réseau de haies varié 

permettront de soutenir les continuités écologiques.

BEY

SECTEUR « MONTAGNY » 

Á Surface : 0,45 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel

E ð Gestion  des déchets

Objectif  1 : Organiser  la collecte  des déchets

A terme, il serait préférable dõ®viter la collecte des ordures au sein du secteur 

aménagé pour établir un espace commun au plus proche de la rue de la Vie du 

Chêne, de façon à faciliter la récupération des déchets par les services et à 

limiter lõacc¯s des véhicules techniques à lõint®rieur du quartier.



B - Éléments urbains
Å Surface : 0,75 ha

Å Relativement proche de la centralité

Å Secteur peu dense de type maison individuelle

Å Légère pente vers le Nord-Est

Å Aucune continuité piétonne à proximité permettant la connexion avec 

la centralité

Å Voirie de desserte relativement étroite (rue des Porchers)

Å Alignement avec recul des habitations environnantes

Å Passage agricole

C - Éléments environnementaux
Å Culture

Å Risque Géologique moyen (Retrait-Gonflement des Argiles)

Å Fossé le long de la voie de desserte

Å Zone humide

D - Réseaux
Å Assainissement : Assainissement collectif à raccorder gravitairement à 

la rue des Porchers

Å Eau potable : R.A.S

Å Électricité : R.A.S

1. ÉTAT DES LIEUX

A - Contexte
Dans ce secteur, relativement proche de la centralité, la volonté de la 

commune est de donner de lõ®paisseur au tissu urbain et de permettre le 

développement de lõurbanisation avec une certaine densité, tout en 

diversifiant lõoffre en logements et en intégrant lõop®ration paysagement et 

fonctionnellement avec son environnement.

BEY

SECTEUR « PORCHERS » 



II. PRESCRIPTIONS
A ð Conditions  dõam®nagement
Objectif  1 : Organiser  un aménagement  cohérent

Le site sera découpé en 2 secteurs, un secteur A et un B.

Les constructions ne pourront être autorisées que si elles sõinscrivent dans une 

opération dõam®nagement dõensemble au sein des secteurs.

Objectif  2 : Diversifier  lõoffre en logement

Ce secteur est destiné à accueillir des logements individuels et individuels-

groupés/intermédiaires.

Forme urbaine attendue: il sõagira dõun quartier de « maisons» bénéficiant dõun 

petit espace de jardin en pleine terre. 

Pour cela, lõop®ration devra présenter au moins 1/3 de logement individuels et 1/3 

de logements groupés ou intermédiaires, le 1/3 restant pouvant être partagé 

librement entre les deux types. 

La hauteur maximale sera R+1.

Objectif  3: Assainissement   des eaux usées

Les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter du 

moment où lõordre de service de lancement des travaux permettant la mise en 

conformité complète du réseau dõassainissement et de la station dõ®puration 

desservant la zone aura été donné.

De plus,, les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ 

compter du 1er janvier 2031.

B ð Déplacements,  dessertes et  stationnement

Objectif  1 : Desservir  le secteur

Lõop®ration dõam®nagement sera desservie par la rue des Porchers. 

Une voirie a double sens commune permettra la desserte à la fois du secteur A et 

B. Cette voirie permettra aussi lõacc¯s aux véhicules agricoles des parcelles situées 

à lõOuest.

Pour ce qui est de la voirie interne, les habitations seront desservies par une voie 

en double sens avec un système de retournement sur les deux secteurs.

Objectif  2 : Développer  les cheminements  en modes actifs

La voirie principale devra être doublée dõun cheminement piéton pour une 

déambulation sécurisée à lõint®rieur du site. 

Par ailleurs, nous ne retrouvons aucune continuité piétonne reliant le site à la 

centralité.

Objectif  3 : Prévoir  une offre  en stationnement  adaptée

Lõam®nagement devra tenir compte des obligations du règlement en matière de 

stationnement.

C ð Gestion  des eaux pluviales
Objectif  1 : Traiter  les eaux pluviales

Lõop®ration dõam®nagement devra prévoir à son échelle des dispositifs dõinfiltration et, 

si nécessaire, de rétention qui devront être articuler avec le fossé bordant le site.

Lorsque des dispositifs collectifs sont prévus à lõair libre, ils doivent être traités de 

manière paysagère.

BEY

SECTEUR « PORCHERS » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,75 ha

Á Secteur B : 0,34 ha

Á Densité mini. : 15 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



II. PRESCRIPTIONS

D ð Paysage et  orientations  pour  la préservation  et  restauration  des 

continuités  écologiques

Objectif  1 : Intégrer  le bâti  dans son site

Les constructions et aménagements devront sõint®grer dans le site, être en harmonie 

avec les habitations environnantes.

Les habitations le long de la rue des Porchers devront présenter un alignement 

homogène.

Objectif  2 : Préserver  et  créer  des éléments  environnementaux

Sur lõensemble des façades, à lõinterface avec les habitations avoisinantes, la voie de 

desserte et celle agricole, une haie dõesp¯ces locales mélangées devra être créée. 

Sur la façade Ouest, à lõinterface avec la zone agricole, une haie basse, dõesp¯ces locales 

mélangées devra être créée. Cela permettra de préserver la vue lointaine et dégagée 

sur lõespace, tout en créant un espace tampon entre les deux secteurs. On sõinspirera 

des principes du schéma ci-dessous:

Le long de la RD, une haie arbustive plus haute sera demandée afin de réduire les 

nuisances engendrées.

BEY

SECTEUR « PORCHERS » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,75 ha

Á Secteur B : 0,34 ha

Á Densité mini. : 15 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



II. PRESCRIPTIONS

Dans une logique de meilleure insertion dans le site, la placette de retournement devra 

être traitée de manière paysagère.

10 % minimum des espaces collectifs devra être en pleine terre et végétalisé.  

De même, les limites séparatives des futures parcelles devront être bornées par des 

éléments végétaux.

Objectif  3 : Soutenir  les continuités  écologiques

La création dõun réseau de haies varié permettra de soutenir les continuités 

écologiques dans lõespace urbain.

E ð Gestion  des déchets

Objectif  1 : Organiser  la collecte  des déchets

A terme, il serait préférable dõ®viter la collecte des ordures au sein du secteur 

aménagé pour établir un espace commun au plus proche de la rue des Porchers, de 

façon à faciliter la récupération des déchets par les services et à limiter lõacc¯s des 

véhicules techniques à lõint®rieur du quartier.

BEY

SECTEUR « PORCHERS » 

Á Surface : 

Á Secteur A : 0,75 ha

Á Secteur B : 0,34 ha

Á Densité mini. : 15 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel et 

individuel-groupé



B - Éléments urbains
Å Surface : 0,41 ha

Å Éloigné de la centralité

Å Proche des espaces forestiers et de leurs promenades

Å Secteur relativement dense de type maison individuelle

Å Très légère pente vers le Nord-Ouest

Å Aucune continuité piétonne à proximité permettant la connexion avec 

la centralité

Å Voirie de desserte relativement étroite (rue du Ctr  de Magnières)

Å Alignement avec recul des habitations environnantes

Å Borne incendie en bordure de site, au Sud

C - Éléments environnementaux
Å Prairie de fauche mésophile

Å Risque Géologique moyen (Retrait-Gonflement des Argiles)

Å Fossé le long de la voie de desserte

Å Zone humide

D - Réseaux
Å Assainissement : Assainissement collectif à raccorder gravitairement à 

la rue du Ctr  de Magnières

Å Eau potable : R.A.S

Å Électricité : R.A.S

1. ÉTAT DES LIEUX

A - Contexte
Dans ce secteur, éloigné de la centralité mais proche des espaces forestiers 

proposant des itinéraires de déambulation, la volonté de la commune est 

de donner de lõ®paisseur au tissu urbain et de permettre le développement 

de lõurbanisation avec une certaine densité, tout en diversifiant lõoffre en 

logements et en intégrant lõop®ration paysagement et fonctionnellement 

avec son environnement.

BEY

SECTEUR « MAGNIÈRES » 



II. PRESCRIPTIONS

A ð Conditions  dõam®nagement
Objectif  1 : Organiser  un aménagement  cohérent

Les constructions ne pourront être autorisées que si elles sõinscrivent dans une 

opération dõam®nagement dõensemble au sein du secteur. 

Objectif  2 : Diversifier  lõoffre en logement

Ce secteur est destiné à accueillir des logements individuels-groupés exclusivement.

Forme urbaine attendue: il sõagira dõun quartier de « maisons» bénéficiant dõun petit 

espace de jardin en pleine terre. 

Objectif  3: Assainissement   des eaux usées

Les constructions et aménagements ne pourront être autorisés quõ¨ compter du 

moment où lõordre de service de lancement des travaux permettant la mise en 

conformité complète du réseau dõassainissement et de la station dõ®puration desservant 

la zone aura été donné.

B ð Déplacements,  dessertes et  stationnement

Objectif  1 : Desservir  le secteur

Lõop®ration dõam®nagement sera desservie par la rue du Contour de Magnières. 

Lõacc¯s au secteur sera collé sur la façade Nord-Ouest dans une logique de sécurité 

(ne pas sortir dans le virage) et dõ®loignement des habitations par rapport à celle 

accolée au site au Nord.

Pour ce qui est de la voirie interne, les habitations seront desservies par une voie 

en double sens avec un système de retournement. La placette de retournement 

devra être traitée de manière paysagère.

Objectif  2 : Développer  les cheminements  en modes actifs

La voirie principale devra être doublée dõun cheminement piéton pour une 

déambulation sécurisée à lõint®rieur du site. 

Objectif  3 : Prévoir  une offre  en stationnement  adaptée

Lõam®nagement devra tenir compte des obligations du règlement en matière de 

stationnement.

C ð Gestion  des eaux pluviales

Objectif  1 : Traiter  les eaux pluviales

Lõop®ration dõam®nagement devra prévoir à son échelle des dispositifs dõinfiltration et, 

si nécessaire, de rétention qui devront être articuler avec le fossé bordant le site.

Lorsque des dispositifs collectifs sont prévus à lõair libre, ils doivent être traités de 

manière paysagère.

BEY

SECTEUR « MAGNIÈRES » 

Á Surface : 0,41 ha

Á Densité mini. : 8 logt/ha

Á Typologie de logements : Individuel-groupé


